


M.AMEDJAR                                                                                             FSJES-Casablanca                              
Ensembles 5 et 6                                                                                                        Semestre 4                                                               
La comptabilité des sociétés     
Thème 2 : La répartition des bénéfices
Le bénéfice net de l’exercice apparait dans le CPC par différence entre les produits et les charges et après déduction de l’impôt sur les sociétés (IS). Ensuite il peut être affecté à des comptes de réserves et une partie est distribuée aux actionnaires sous forme de dividende.   
I : La notion de bénéfice distribuable :
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures, report à nouveau (SD) ou augmenté du report à nouveau (SC), ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts.
II : Les réserves : 
A- La réserve légale :
Il s’agit d’un prélèvement obligatoire de 5% du bénéfice net de l’exercice, dont la limite de 10% du capital.
B- La réserve statutaire : 
C’une réserve dont la dotation est prescrite par les statuts. Dans un article spécifique un prélèvement s’impose. Ces réserves peuvent être utilisées sous forme d’autofinancement pour la société.
C- Les réserves facultatives :
La constitution des réserves facultatives relèvent de la décision de l’A.G.O, sur proposition du conseil d’administration.
III : Le report à nouveau :
Il représente une partie du bénéfice que l’A.G.O laisse en instance d’affectation jusqu’à l’exercice suivant. Pour déterminer le bénéfice distribuable. Il faut souligner que le report à niveau peut être déficitaire, dans le cas où le résultat de la société se traduit par une perte.
III : Les dividendes :
Il s’agit à ce niveau de distinguer entre 2 types de dividendes :  
Le premier dividende : c’est un intérêt stipulé dans les statuts (appelé également intérêt statutaire) sous forme d’un taux calculé sur le montant libéré et non remboursé du capital.      
Le super dividende : c’est le bénéfice distribué à toutes les actions, qu’elles soient entièrement ou partiellement libérées. Le premier dividende augmenté du super dividende représente le dividende distribué aux actionnaires.
IV: La comptabilisation de la répartition des bénéfices :
Le tableau de répartition est comptabilisé en débitant le compte 1191 (Résultat net de l’exercice) et en créditant des comptes de la classe 1 et la classe 4. 
Remarque : 
La société est tenue de payer la taxe sur les produits des actions (T.P.A) au taux de 15% calculée sur le montant total des dividendes.
Application n°1 :
Les statuts d’une société, au capital de 600 000 DH composé de 6000 actions totalement libérées, prévoient l’article suivant :
- 5% pour la réserve légale
- 6% pour le 1er dividende
- Prélever la réserve facultative définit par l’A.G.O.
- Le reste est attribué au super dividende arrondi au DH inférieur et le report à  
  nouveau.
- Le bénéfice de l’exercice 2018, s’élève à 250 000 DH et le report à nouveau   
  (SC) à 28 500 DH. L’A.G.O  réunit le 01/03/2019, a décidé de doter la   
  réserve facultative d’une  somme de 30 000 DH et de distribué le reste aux  
  actionnaires.
N.B : Les dividendes ont été virés aux comptes bancaires des associés le 22/06/2019 et la T.P.A a été réglée à la perception le 31/07/2019, par chèque.

TAF : 
          1- Etablir le tableau de répartition du Bénéfice.
          2- Calculer la taxe sur les produits des actions.
          3- Passer au journal les écritures nécessaires.
Corrigé :
1- Le tableau de répartition du bénéfice : 1- Le tableau de répartition du bénéfice :
	*Bénéfice net
- Report à nouveau
Bénéfice distribuable
- Réserve légale :  250 000 ×5%
                                                       Solde 1
- 1er dividende :    600 000 × 6%
                                                       Solde 2
- Réserve facultative
                                                       Solde 3                                                                                      
- Super dividende     200 000/6000 = 33,33
      6000 × 33                   
- Report à nouveau
	


12 500

36 000

30 000

 

198 000
	  250 000
+ 28 500
278 500
- 12 500
266 000
- 36 000
230 000
- 30 000
200 000
- 198 000
  
    2 000


2- Calcul de la T.P.A:  Σ dividendes = 36 000 + 198 000 = 234 000 DH
T.P.A = 234 000 × 15% = 35 100 DH
Σ Dividendes nets = 234 000 – 35 100 = 198 900 DH
3- L’enregistrement comptable au journal :
	1191
1161
1140
1152
4465
4457
1161
	Résultat Net de l’exercice
Report à nouveau 
                        Réserve légale 
                        Réserves facultatives
                        Associés. Divid. à payer
                        Etat, impôts. T. à payer
                        Report à nouveau 
Tableau de répartition
	250 000
28 500
	

12 500
30 000
198 900
35 100
2 000

	4465
5141
	Associés, dividendes à payer
                               Banques
22/06/2019
	198 900

	
198 900


	4457
5141
	Etat, impôts,taxes à payer
                              Banques
31/07/2019
	35 100


	
35 100



Application n° 2 : 
Une société anonyme dont le capital se compose de 8000 actions de 100 DH chacune : 
7000 actions sont totalement libérées et 1000 actions sont libérées de moitié. L’exercice 2018, s’est soldé par un bénéfice net de 400 000 DH. Les statuts prévoient la répartition suivante :
- Une réserve légale au taux règlementaire. 
- Une réserve statutaire de 2% du bénéfice net. 
- Un intérêt statutaire au taux de 5%.
  Au 08/03/2019, on a décidé de doter la réserve facultative d’une somme de  
  20 000 DH et de distribuer un super dividende  de 30 DH par action.
TAF : 1- Etablir le tableau de répartition du Bénéfice.
           2- Calculer la taxe sur les produits des actions.
           3- Passer au journal les écritures nécessaires.
Corrigé : 1) Tableau de répartition du bénéfice :
	* Bénéfice net
- Réserve légale (400 000 ×5%)
                                                  Solde 1
- Réserves statutaires (400 000 ×2%)
                                                 Solde 2
- Intérêts statutaires :

(7 000 ×100) ×5% + (1 000 ×100) x   
            1/2×5% = 35 000 + 2 500                                                        
                                                  Solde 3                          
- Réserves facultatives
                                                  Solde 4
- Super dividende (8 000 × 30 DH)
- Report à nouveau                             
	
20 000

8 000

37 500



20 000

240 000
	400 000
- 20 000
380 000
- 8 000
372 000
- 37 500


334 500
- 20 000
314  500
- 240 000
74 500


2- Calcul de la T.P.A: Σ dividendes = 37 500 + 240 000 = 277 500 DH
                                      T.P.A = 277 500  × 15%    =  41 625 DH
                                      Σ dividendes nets = 277 500- 41 625 = 235 875 DH
3- L’enregistrement comptable au journal :
	1191
1140
1152
1151
4465
4457
1161
	Résultat Net de l’exercice
                     Réserve légale 
                     Réserves facultatives
                     Réserves statutaires                  
                     Associés. Divid. à payer
                     Etat, impôts.T. à payer
                     Report à nouveau 
Tableau de répartition
	400 000
	
20 000
20 000
8 000
235 875
41 625
74 500


Application n° 3 : 
Une S.A au capital de 2 400 000 DH divisé en 8 000 actions en nature de 
100 DH et 16 000 actions en numéraire libéré de 1/4 depuis 18 mois, et le 
2 ème quart depuis 01/04/2019 et le 3ème quart depuis le 01/10/2019. 
Les statuts prévoient la répartition suivante : 
- La réserve légale.
- Intérêt statutaire au taux de 6%.
- Sur le solde, attribution  de 8 % pour la réserve statutaire et prélèvement de la  
   réserve  facultative suivant la décision de l’A.G.O.
- Le reste est accordé au titre de super dividende arrondi au DH inférieur. 
  Le résultat net de l’exercice 2019, s’élèvent à 500 000 DH. L’A.G.O réunit 
  le 27/02/2020, décide l’affectation d’une somme de 90 000 DH pour les    
  réserves facultatives.
 TAF : 1- Etablir le tableau de répartition du Bénéfice.
            2- Calculer la taxe sur les produits des actions.
            3- Passer au journal les écritures nécessaires.
Corrigé : 1) Tableau de répartition du bénéfice :
	*Bénéfice
- Réserve légale : (500 000 ×5%)
                                                 Solde 1
- Intérêts statutaires : 
         8000 ×100× 6%          = 48 000
      16 000 ×100 ×1/4 × 6%   =  24 000
 16 000 ×100×1/4 × 6% x 9/12 =  18 000
 16 000 ×100×1/4 × 6% ×3/12  =    6 000
                                                 Solde 2
- Réserves statutaires : 379 000 ×8%
                                                 Solde 3
- Réserves facultatives
                                                 Solde 4
- Super dividende       258 680  = 10,77
                                    24 000
                                24 000 ×10 = 240 000
- Report à nouveau                                                                  
	
25 000

96 000





94 750

90 000

120 000

	500 000
- 25 000
475 000




- 96 000
379 000
- 30 320
348 680
- 90 000
258 680
- 240 000


18 680


2- Calcul de la T.P.A:  Σ dividendes = 96 000 + 240 000 = 336 000 DH
                                      T.P.A = 336 000  × 15% = 50 400 DH
                                      Σ dividendes nets = 336 000  – 50 400  = 285 600 DH
3- L’enregistrement comptable au journal :
	1191
1140
1152
1151
4465
4457
1161
	Résultat Net de l’exercice
                        Réserve légale 
                        Réserves facultatives
                        Réserves statutaires                  
                        Associés. Divid. à payer
                        Etat, impôts. T. à payer
                        Report à nouveau 
Tableau de répartition
	500 000
	
25 000
90 000
30 320
285 600
50 400  
18 680





7

